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ARTICLE 5 
 

Après le III de cet article, insérer le paragraphe suivant : 

« III bis A. – Dans la deuxième phrase du sixième alinéa de l’article L. 125 du même code, 
les mots : « le service public des communications électroniques » sont remplacés par les mots : « le 
service public des postes et celui des communications électroniques ». » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Amendement de mise en cohérence des missions de la CSSPPCE avec l’extension du 
champ de la régulation aux activités postales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


